
Honoraires sur transactions d’immeubles

Barème d’honoraires

Les honoraires sont à la charge de l’acquéreur ou du vendeur ou partagés entre vendeur et acquéreur.

Prix de vente inférieure à 40.000 € 10 % TTC sur les mandats simples et exclusifs

Prix de vente de 40.001 € à 140.000 €

Prix de vente de 140.001 € à 600.000 €

Prix de vente de 600.001 € et plus

Forfait de 7.000 € TTC sur les mandats simples et exclusifs

5 % TTC sur les mandats simples et exclusifs

4 % TTC sur les mandats simples et exclusifs

Applicable au 11/09/2024

Les honoraires sont à la charge du vendeur

SARL MEULAN TRANSACTIONS
RCS Versailles : 814 095 816 Titulaire de la carte prof. Transaction n° 7801 2016 000 004 113

Garantie Financière de 120000 € Par GALIAN




